
ANNEXE

Une Partie contractante qui n’est partie à aucune des Conventions visées aux paragraphes 
a) ou b) de l’article premier de la présente Convention prend les dispositions nécessaires pour que 
sa législation nationale soit conforme avec les dispositions de la présente Annexe pour autant que 
ces dispositions ne sont pas applicables directement dans cette Partie contractante. Une Partie 
contractante n’ayant pas d'installation nucléaire sur son territoire n’est tenue d’avoir que la 
législation qui est nécessaire pour permettre à cette Partie de donner effet à ses obligations au titre 
de la présente Convention.

Article premier

Définitions

Outre les définitions figurant à l’article premier de la présente Convention, les 
définitions ci-après s’appliquent aux fins de la présente Annexe :
1.

“Combustible nucléaire” signifie toute matière permettant de produire de 
l’énergie par une réaction en chaîne de fission nucléaire.

a)

b) “Installation nucléaire” signifie :

i) tout réacteur nucléaire, à l’exclusion de ceux qui sont utilisés par un 
moyen de transport maritime ou aérien comme source d’énergie, que ce 
soit pour la propulsion ou à toute autre fin;

ü) toute usine utilisant du combustible nucléaire pour la production de 
matières nucléaires ou toute usine de traitement de matières nucléaires, 
y compris les usines de traitement de combustible nucléaire irradié;

üi) tout stockage de matières nucléaires, à l’exclusion des stockages en cours 
de transport.

Il est entendu que l’Etat où se trouve l’installation peut considérer comme une 
seule installation nucléaire plusieurs installations nucléaires se trouvant sur le 
même site et dont un même exploitant est responsable.

“Matière nucléaire” signifie :c)

i) tout combustible nucléaire, autre que l'uranium naturel ou appauvri, 
permettant de produire de l’énergie par une réaction en chaîne de fission 
nucléaire hors d’un réacteur nucléaire, que ce soit par lui-même ou en 
combinaison avec d’autres matières;

ü) tout produit ou déchet radioactif.

d) “Exploitant”, en ce qui concerne une installation nucléaire, signifie la personne 
désignée ou reconnue par l’Etat où se trouve l’installation comme l’exploitant de 
cette installation.
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